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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnanée Souveraine nô 6.238 du 13 avili 1978 
portant nomination du Chambellan de S.A.S. le 
Prince Souverain, 

RAINIER ill 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAÏN DE MONACO 

Vu Notre Décision du 11 mai 1960, fixant le Statut 
des Membres de la Maison Sciuveraine; 

Avons Ordonné à Ordonnons 

M. le Colonel Pierre Hoepffner est nommé Notre 
Chambellan. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre MiniStre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la proffiulgation et de 
l'exécution de là présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize avril 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince; 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.239 du 14 avril 1978 
coMplélant l'Ordonnance Souveraine n° 5.188 du 
3 août 1973 fixant les mesures de précaution à ob-
server pour éviter la propagation des maladie con-
tagieuses ou épidémiques dans les établissements 
d'enseignement et d'éducation. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 826, du 14 août 1967, sur l'enseigne-
ment; 

Vu Notre Ordonnance n° 5.188, du 3 août 1973, 
fixant les mesures de.précaution à obServer pour éViter 
la propagation dès maladies contagieuses ou épidémi-
ques dans les établiSSenients d'enseignemetit et d'édu-
cation, modifiée par Notre Ordonnance n° 5.805, du 
5 mai 1976; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 15 mars 1978, qui Nous a éte communiquée 
par Notre Ministre d'État.; 
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Avons Ordonné et Ordonnons 

Les articles 2 et 5 de Notre 'Ordonnançe n° 5.188, 
du 3 août 1973, susvisée, sont ainsi eomplétés 

« — Tuberculose contagieuse — 
« Malade : tout élève reconnu atteint d'une af-

fection tubereuleuse contagieuse est souniis à une ,  me-
sure d'éviction scolaire d'une durée minimale de six 
rois. 

« La réadmission de l'élève est subordonnée à la 
présentation d'un 'certificat médical de non-
contagiosité dont la preuve est fournie par la dispari-
tion des bacilles dans les excrétions ou , émonctoires 
constatée, à' cleuX reprises à six semaines au moins 
d'intervalle, au cours des six mois Précédant cette 
réadmission. » 

« — Enfants vivant au foyer infecté et sujets au 
contact : des mesures de dépistage sont immédiate-
ment priSes à la diligence des services administratifs. 
La notion de « sujet au contact » s'étetidi  en priorité, 
aux élèves de la même classe;- puis aux personnes fré 
quentani habituellement le Malade. » 

Notre Secrétaire d' tat, Notre DireCtetir des Servi= 
ces ces Judiciaires et Notre MiniStiè d'Etàt'sont çhargés, 
chacun en ce qui le concerné, 'de la prOrnulgattOrr et de 
l'exécution de la préséritiOrdonnance; 

Doline en Notre Palais à Motia0, le quatorze 
avril mil neuf cent soixante-dix-huit. 	• 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordornance Souveraine n° 6.240 du 14 avril 1978 
portant nomination d'un Attaché auprès de l'Am-
bassade de Monaco en France. 

RAINIER III 
PAR LA ÛRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu la Loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 

des fonctionnaires dé l'État; 
Vu Notre Ordonnance n° 5.482, du 20 novembre 

1974; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M Jean-Georges CRovErto est nommé Attaché 
auprès de Notre Ambassade en France. 

Cette nomination prend effet à compter du 
ler janvier 1978. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Nôtre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la Prornulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à MonacO, le quatorze 
avril mil netif cent soixante-dix-hùit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. I3LANCHY. 

Ordonnance SotiVeraine n° 6.241 du 14 avril 1978 
pOrtant naturalisatiOris monégasques. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE tvIONACO 

Vu les requêtes qui Nous ont 'été présentées par le 
Sieur Eugène GAS'rALID et la Dame Pearl CREsi-o, son 
épouse, tendant à leur admission parmi Nos Sujets; 

Vu la Cônstitution du 17 décembre 1962; 
Vu les articles 9 et 21 du Code civil; 
Vu l'article 25 § 2 de l'Ordônnance organique du 

9 mars 1918; 
Vit >Notre Ordonnance n° 403; du 15 triai 1951,   

modifiée par Nôs Ordonnances n° 480, du 20 no-
vembre 1951 et n° 4.579, du 5 novembre 1970; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Ju-
diciaires; 

Notre Conseil de la Couronne entendu; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Sieur Eugène GASTAUD, né le 10 février 1928, à 
Beausoleil, et la Dame Pearl CREST°, 'son épouse, née 
le 28 mai 1929 à Londres (Angleterre), sont naturali-
sés monégasques. 

Ils seront tenus et réputés comme tels et jouiront 
de tous les droits et prérogatives attachés à cette quali-
té, dans les conditions prévues par l'article 21 du Code 
civil.:  

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
avril mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 



RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénip m'en tidire 
Secrétaire d'État': 

P. BLANCHY, 

Nous, Ministre d'État de la Principauti, 
Vu la Loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut d6 fônetion: 

t'aires de l'État; 
Vu la délibération du Conseil de GouvernéMent en date du 30 

mars 1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Il est ouvert un concours sut-titres, et r4érences en vue de procé 

der au recrutement d'un aide géotnétre au Service des Travaux Pu-
blics. 
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Ordonnance Souveraine n° 6.242 du 14 avril 1978 
portant naturalisations monégasques. 

RAINIER 111 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les requêtes qui Nous ont été présentées par le 
Sieur Roger, CharleS, Jacques VAN KLAVERtN et la 
Dame Soledad de Maria BARDI-È'ERE, son épouse, 
tendant à leur adn-lission parrni Nôs SujetS; 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu les articles 9, 10 et 21 du Code civil; 
Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 9 

mars 1918; 
Vu Notre Ordonnance n° 403, du 15 mai 1951, 

modifiée par Nos Ordonnances n° 480, du 20 no-
vembre 1951 et n° 4 ".579, du 5 novembre 1970; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Ju-
d:ciaires; 

Notre Conseil dé la Couronne entendu; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Lç Sieur Roger, Charles, Jacques:VAN ket,ÀvàÈN, 
iii le 26 octobre 1951 à Monaco et la Dame Sôledad de 
Maria BARRI-PEREZ, née le 18 jtiillet 1951 à garcelone 
(Espagne), son épouse, sont naturalisés monégas-
ques. 

Ils seront tenus et réputés conne tels et jouiront 
d:. tous les droits et prérôgatives attachés à cette gitan-
té, dans les conditions prévues par l'article 21 du Code 
civil. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgatIon et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
avril mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'È-  tat 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.243 du 14 avril 1978 
portant naturalisationS monégasques. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par le Sieur 
Jean, Luc, Marcel VAN KLAVEREN, tendant à son 
admission parmi Nos Sujets; 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu les articles 9, 10 et 21 du Code civil; 
Vu l'article 25 § 2 de l'Orckinnance organique'du 9 

mars 1918; 
Vu Notre Ordonnance ni° 4M, du 15 mai 1951, 

modifiée par Nos Ordonnances n° 480, du 20 no-
vetnbre 1951 et n° 4.5/9, du 5 novembre 1970; 

Sur le rapport de Notre 'Directeur des Services Ju-
diciaires; 

Notre Conseil de la Couronne entendu; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Notre Secrétaire d'État, Nôtre Directeur cies Servi-
ces Judiciaires et Nôtre Ministre` d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente.Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
avril mil neuf dent soixante-dix-huit. 

ARRÊTÉS IVIINIS1rÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 78-141 du 4 avril 1978 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement 
d'un aide géomètre au Service des Travaux Pu-
blics. 

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions sui-
vantes 
— être de nationalité monégasque; 

Le Sieur Jean, Luc, Martel ;VAN KLAVÉttËN,, 'né le 
19 mars 1954, à Monaco, est naturalisé Mônégasee. 

Il sera tenu et réputé comme . tel 'et jonira 'de tous 
les droitS et prérogativés attachés à cette'quallté, dans 
les conditioe:'prévues'peraificie 21 dU Code civil 



ART. 2. 
M. le Conseiller dé Gouvernement pour les Travauk Pùblics et 

les Affaires Sociales est chargé de Pexécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernetnent, le quatre avril mil 

neuf cent Soixante-dix-huit. 

Le Ministre  
SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-143 dti.  4 avril 1978 fixant le 
montant de la retraite entière annuelle à compter 
du' 1" avril 1978. 

Nous, Ministre d'État dé la Principauté, 
Vu 1a Loi n°''455 du 27 juiti 1947 sur les. retraites dés salariés, 

modifiée et complétée par leS Lois ri° 481 du'17juillet 048; ne' 568 
du 4 juillet 052; 	620 du 26 juillet 1936, par 	Ord6firlatices- 
LOis n') 651 61-.16 .féViler 1959i n° 682 du :15 février 1960 et parles 
LoiS'n°  720 du 27 décembre 1961, ri° 737‘du 16 marS'1963, - n°  786 
du 15 juillet 1965, - n° 960 du 24 juillet 1974 et n° 981 du 26 Mai 
1976; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.520 du 1" aO0t`1941 fixant les 
modalités d'applieation de la Loi n° 455 du 27 juin 1947, susvisée;  
modifiée et ccrnplétée par les Ordànnances Souveraines n°1.391 du 
Il octobre'1956 et,n° 1.813 du 3 juin 1958; 

Vu PÔtclonnalice Souveraine n° 1.731 du 28 juillet 1948 fixant 
les modalités d'applicatiOn de là Loi n°.455 du 27 juin 1947, sus-
visée, modifiée et complétée par l'Ordonnance Souveraine n° 3.052 
du 24 septethh.e 1963; 

Vu leS avis émis respectivement les 24' février èt 7 mars 1978 par 
le Comité de Contrôle et le Comité Financier de la Caisse Autono-
me des Retraités; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 30 mars 
1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Le montant de la retraite entière annuelle, prévue par PartIclè.17 

de la Loi n° 455 du 27 juin 1947, susvisée, est fixée à 10.080,00 
francs à compter du ler avril 1978. 

Aar. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et 

les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre avril mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Ministre d'Étai 

A. SAttNit-Mdttx. 
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-- être ilgOi de 25 ans au moins à là date de publication du Présent 
arrêté au >tournai de Monaco; 	. 	. 

-- posséder de sérieuses notions dans le domaine de là topographie; 
-- justifier de connaissances élémentaires en dessin. 

.Mn 3. 
1.es candidats devront >itdresser 	la Direction de la 'fonction 

Publique, dans un délai de'dix jours, à'cOrriptér detrpublieation du 
présent arrêté au Journal de MonacO,,un doSsier comprenant 

-- une demande sur papier tilubré, 
-- deux extraits de Pacte de. naissance, 
-- un certificat de bonneS vient moeurs, 
-- un extrait du casierjudiciaire, 

un certificat de nationalité, 
— une copie certifiée conforme des titres et références 

présentés.  

Visée, modifiée et complétée par l'Ordonnance Souveraine n° 3.052 
du 24 septembre 1963; 

Vu les agis émis respeetivement les 24 février et 7 mars 1918 par 
le Comité de Contrôle et le Comité Financier de ta Caisse Autono-
me des Retraites; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 30 mars 
1978; 

Arrêtons 

ARTIOk. PREMIER. 
Le montant du salaire mensuel dé base prévu par l'article ,9 de la 

Loi n° 455 du 27 juin 1947, susvisée, est fixé à 1.680,00 francs à 
compter du ler avril 1978. 

Ata. 4. 
1.e jury d'examen sera composé comme Suit :. 
MM. Georges GRINDA. Direeteur de la Fonction Publique, 

Président, 
ou René 	Ara 	Adjoint à là Direction de la Fonction 

Publique, 
Jean RA t' irt Secrétaire Général au Département des Tra-
vauX Ptiblics et d;:s Affaires Sociales, 
CharleS GRAD. Chef de Division au Service des Travaux 
Publiés, 
Robert Iit.:ittot.À Agent Tedhnienie à l'Office des Télé-
phones, représertant des fonctionnaires auprès de la 
Commission paritaire cornOétenle. 

AR F. 
La nomination interviendra dans ales conditions préVueS par la.-  

Loi n° 975 du 12 juillet 1975 poriant'Statut des fôrictionnaireS de 
l'État et par l'Ordonnance Souveraine du 30 mars 1865 sUr le ser-
ment des fonctionnaires de l'État. 

ART. 6. 
M. le Secrétaire Général du MinIStere d'État et M. le Directeur 

de la Fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du Présent Arrêté: 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre avril Mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Mihisire d'État : 
A. SAINT-Mi Eux. 

Arrêté Ministériel n° 78-142 du 4 avril 1978 ',bilant fi-
xation du salaire mensuel de.base pour le calcul des 
pensions de retraite â compter du ler avril 1978. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 455 du 27 juin 1947 Sur les 'retraités dés salariés, 

modifiée et çomplétée par les'Lois n°  481 du 17 juillet 1948, n°`568 
du 4 juillet 1952, n° 620 du 26 juillet "1956, par -les Ordonnances-
Lois n° 651 du 16 février 1959, n° 682'du 15 février'1960 et.  par les 
Lois n° 720 du 27 décembre 1961, n° 737 du 16 Mars 1963, n°'786 
du 15 juillet 1965, n° 960 du 24 juillet 1974 et n° 981 du 26 mai 
1976; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1:20 du lt' août 19471iXant les 
modalités d'application dé la Loi h°:455 du 27 juin 1947, 'Susvisée, 
modifiée et complétée par les Ordonnances SciuveraineS n° 1.391 du 
11 octobre 1956 et te 1.813 du  3 juin 1958; 

Vu l'Ordonnance SOuveraine n°,3.731 du 28 jUillèti.1948 fixant 
les modalités d'application de la Loi n° 455 du 27 juin 1947, sus- 
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Arrêté Ministériel n° 78-144 du 4 avril 1978 fixant le 
montant de la retraite entière annuelle de la Caisse 
Autonome des Retraites des Travailleurs Indépen-
dants à compter du ler avril 1978. 

Nous. Ministre d'Ëtat de la Principauté, 
Vu la Loi n° 644 du 17 janvier '1958 sur la retraite dés travail 

leurs indépendants, modifiée par les Lois n° 714 du 18 décembre 
1961, n° 738 du 16 màrs 1963 et n° 985 du 2 juillet 1976; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1.812 du 30 mai 1958 portant 
application de la Loi n° 644 du 17 janvier 1958 susvisée, modifiée 
par les Ordonnances Souveraines n° 1.818 du 16 juin 1958, ne 1,803 
du 7 juin 1967 et ne 5.883 du 12 octobre 1976; 

Vu l'Ordonnance Souveraine ne 5.889 du 12 octobre 1976 fixant 
la composition de la Commission Administrative Contentieuse; 

Vu les avis du Comité de Contrôle et du Comité financier de la 
Caisse AUtonomé des kuraités des'îravailleurS Indépendants émis 
respectivernent les 23 février et 7 Mars 1978; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 30 mars 
1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Le montant de`la retraite entière anrinelle, prévue par l'article 19 

de la Loi n° 644 du 17 janvier 1958, susvisée, est fixé à 9:000,00 
francs à compter du le avril 1978. 

ART. 2. 
M. le Conseillèr. de Gouvernement polit-les Tra‘raux Publics et 

les Affaires Sotiales est chargé de l'exécution du présent Airêté: 

Fait à Monaco ̀ en l'Hôtel dit GOuvernement, le quatre 	tnil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

.Le Ministre d'etat 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-145 du 4 avril 1978 portant 
revalorisation ch taux des allocations familiales à 
compter du ler avril 1978. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 595 du 15 juillet 1954 fixant le règlme des presta-

tions familiales, modifiée et complétée par la Loi n° 618 du 26 juil-
let 1956, par l'Ordonnance-Loi n° 653 du 18 février 1959 et par la .  
Loi n° 878 du-  26 février 1970; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1.447 du 28 décembre 1956 fi= -
xant les modalités d'application des Lois n° 595 du 15 juillet 1954 et 
n° 618 du 26 juillet 1956, susvisées, modifiée par les Ordonnances 
Souveraines n° 1,752 du 31 mars 1958 et n° 4.440 du 6 avril 1910; 

Vu les avis des Comités de contrôle et financier de la Caisse de 
Compensation des Services Sociaux émis respeetivernent les 23 fé-
vrier et 7 mars 1978; 

Vu la délibération du Conseil de Gbuvernement en date du 30 
mars 1978; 

Arrêtons 

Le montant maximum des allocations familiales dues au titre 
d'un mois et le taux horaire de ces allocations sont fixés ainsi qu'il 
suit, à compter du let avril 1978 : 

fanes 
— pour les enfants âgés de moins de trois ans : 

a) montant mensuel maximum 	 178,00 
b) taux horaire  	1,113 

— pOur les enfants âgés de trois & six ans 
a) montant mensuel MaXimutri 	  ,,, 	269,00 
b) . ta.tx héraire ,, 	. 	 .... ..... 	1;685 

— pour les enfafitS âgés de sic à dix.ans 
a) montant Mensuel maximum  	323,00 
b) taux horaire  	2,014 

— pour les enfants âgés de pluS de dix arts 
a) marnant meriSuet aximutn 	 
b) taux horaires

, , 

.126,3ti°53 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les TravauX Publies et 

les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à MonaCo, et l'Hôtel du Gonvernément, le quatre avril mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 	 ' 
Le Ministre d'État 
A. SAINT.MLÈux. 

Arrêté Ministériel ne 78-147 du 4 avili 1978 portaht 
ouverture d'un Concours en vue du recrutement 
d'un garçon de bureau à l'Office des Téléphones. 

• 

Vu la Loi n° 975 du 12 juillet 1975 P'ôrta-nt statut 'des forielon-
flaires de l'État; 

Vu là délibération du Conseil dé Gouvernement en date du 30 
rriarS.1978;• 

Arrêtons 

ARTICLE PliEMIER. 
Il est ouvert un concours sur titres et références en vue du t'écru 

tement d'un garçon de buieau à l'Ôffice dés Téléphones: 

• ART. 2. 
Les candidats 'à cet emploi devront satiSfaire aux coriditiOns Sui-

vantes 
— être ce nationalité monégasque; 
— être âgés de 21 ans Minimum à la date dé publication du présent 

avis; 
— être titulaire du permis de conduire (véhiculés de tourisme). 

Les candidats adresseront à la DireCtion de là Fonctidn'Publiqtie 
dans les 10 jours de la publication du présent arrêté, un dossier 
comprenant : 	 • 

- une demande sur tiapiei.limbré, 
— deux extraits de l'acte de naissance, 
— un eertifieat de béimes vie et mœurs, 
— un certificat de 

un extrait du casier jUdiciaire, 
--:- une copie certifiée conforme dès titres et références 

ART. 4. 
Le juryd'examen,seracompoSé comme suit 
MM. Georges CIRINDA, Directeur de là Fonction Publi4ue, 

Président,  
ou' René STEFANELLI, Adjoint 	Direction de la Fonction 

Publique, 
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Antoine Henri LEVES-V, Chef de Centre à l'Office des Té-
léphones, 
Louis BIANcHERI, Inspecteur Central à l'Office des Té-
léphones, 

Mme Adrienne PASTokEt I.Y, Aide maternelle représentant les 
fonctionnaires auprès de la Commission paritaire com-
pétente. 

ART. 5. 
La nomination interviendra dans les conditions.  prévues par la 

Loi n° 947 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires de 
l'État et l'Ordonnance Souveraine du 30 Matis 1865 sur le serment 
des fonctionnaires. 

Atur.6. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État et M. le Directeur 

de la Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre avril Mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-148 du *4 avril 1978 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement 
d'une secrétaire sténodactylographe à l'Office des 
Téléphones. 

Nous, Ministre d'État de la Principatité; 
Vu la Loi n° 975 du 12 juillet 1915 portant statut des fônction-

naires de l'État; 
Vu la délibération du COnSeil (le Gouvernement en date du 30 

mars 1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Il est Ouvert un concours en vue du recrutement d'une secrétaire 

sténodaetylographe à l'Office des Téléphones. 

ART. 2. 
Les candidates à cet emploi devront satisfaire aux conditions 

suivantes : 
— être de nationalité monégasque; 

être âgés de 21 ans au moins et de 35 ans au plus à la date de 
publication du présent arrêté; 

— être titulaire d'un 13.E.P. de secrétariat de direction ou d'un di-- 
plôme similaire; 

— avoir des connaissances de la langue anglaise et posséder des no-
tions de cômptabilité; 
justifier d'une expérience acquise par au moins trois années de 
travail dans une administration et exploitation en qualité de 
secrétaire. 

Atcr.3. 
Les candidates adresseront à là Direction de la Fonètioh Publi-

que, dans les dix jours de la publication du présent arrêté, un dos-
sier comprenant 

— une demande sur papier timbré, 
— deux extraits de liàcte de naissance, 
— un certificat de bonnes et vie et moeurs, 
— un certificat de nationalité,  

— un extrait du casier j tididaire, 
une copie certifiée conforme des diplffines, titres et 
références. 

MI'. 4. 

Les candidates seront "désiattagees par 'un .conedurs effectif dont 
la date serait fikéè ultérieurenient et qui coniporterait, les épreuves 
suivantes notées sur 20`points 
- une épreuve de rédaetion (coefficient 2); 
— une épreuve de stétiodactYl«enerfielent I); 

— une épreuve d'orthograPhè »effidetit 1); 
une épreuve orale - questions diVerSes - (cOefficient I ). 
La candidate la tnieuX placée devra, pour être retenue, totaliser 

un minimum de 60 points. 

ART. 5. 
Le jury d'examen sera composé comme suit 
MM. (Iéorges GRIMM, Directeur de la Fonction Publique, 

Président, 
ou René STLFANELi.i. AdjOint à la Direction de la l'Onction 

Publique, 
Antoine-Henri Ltivtisv, Chef de Centre à l'Office des 
Téléfihones, 

Mile Thérèse PALMER°, Contrôleur à l'Office des Télépho-
nes, 

Mme Jacqueline PANIZzL StértodactylOgraptie au 
Annonciade, représentant des fonctionnaires auprès de 
la Commission Paritaire conripétente. 

ART. 6. 
La nomination interviendri dans les cOnditions prévues par la 

Loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant Statut' dès fonCtiOnnaires de 
l'État et par l'Ordonnance Sot:Veraitie du 30 Mars 1865 sur le Set- , 
ment des fonctionnaires. 

ART. 7. 
M. le Secrétaire Général dû•Kflitistére« d'État et M. le Directeur 

de la Fonetion publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre avril mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT.MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-149 du 4 avril 1978 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement 
d'un contrôleur à l'Office des Téléphones. 

Nous, Ministre (l'État dé là Principauté, 
Vu la Loi n° 188 du 18 juillet 1934 relative aux emplois publies; 
Vu l'Ordonnance SouVeraine n° 975 du 12 juillet 1975 portant 

statut des fonctionnaires de l'État; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 30 

mars '1918; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER, 

Il ,  est ouvert un concours en vue du recrutement d'im contrÔleur 
à l'Office des Téléphones'(service des InStallations ElectrOniques). 

ART. 2. 
Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions sui-

vantes 
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— être âgés•de 21 ans au moins et de 35 ans au plus à la date de 
publication du présent arrêté; 

— être titulaire d'un baCCalanréat de technicien Oit brevet de teeW 
nicien supérieur en électronique CM diplàffie similaire; 

— justifier d'une expérience acquise par trois années au moins de 
travail dans une entreprise privéê du publique meltânt eit oeuvre' 
des systèmes de commutation téléphoitgue du type Pentaeonta 
et Métaconta. 

ART 3. 
Conformément à la légiSlation en vigueur, la priorité d'ettiploi 

sera réservée aux candidats dé nationalité monégasque. 

ART. 4. 
Lés candidats adresseront à la Direction de la l'onction Publi-

que, dans les dix jours suivant la publication du présent arrêté, un 
dossier cOmprenant : 

— une demande sur papier tifinbré. 
— deux extraits de l'acte de naissance, 
— un certificat de bonnes vie et moteurs, 
— un certificat dé nationalité, 
-- un extrait du casier judiciaire, 
— une copie certifiée conforme des diplômes, titres et 

références présentés. 

ART. 5. 
Le concours aura lieu sur titres et références. Les candidats qui 

présenteraient des références éqinvalentes seraient départaga par 
un concours effectif dont /à date serait fimée ultétieurement et qui 
comporterait lés épreuves suivantes nbtées 'an 20 points' 
— une épreuve de rédactiOn pdrtant sur une question de technolo-

gie en commutation téléphonique (coef. I) 
— une épreuve technlqUe (Coef. 3) 

a) éCrite sur lé SYStème Métaconta 
b) pratiqué sur le système Pentaconia. 

ART. 
Le jury d'examen sera compdsé cduttneSuit 
MM. Georges GniNDA Directeur de la Fonction Publique, 

Président, 
ou René STEM:Anal. Adjoint à la Direction de la Fonction 

Publique, 
Antoine-Henri LEVÉSY. Chef de Centre à l'Office des 
Téléphones, 
Louis RIANduERE, Inspecteur Central à l'Office des Té-
léphones, 
Ernest BIANCIIERI, Inspecteur à :`Office des Téléphones, 
Rainier PASTORaLI, Commis à la DireCtion des Services 
Fiscaux représentant les fonctionnaires auprès de la 
Commission paritaire compétente. 

ART. 7. 
La nomination interviendra dans les conditions prévues par la 

Loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant Stant des fonctionnaires de 
l'État et par l'Ordonnance Souveraine du 30 mars 1865 sur le ser-
ment des fonctionnaires. 

ART. 8. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État et M. le Directeur 

de la Fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'IlMel,du Gouvernement, le_quatre avril mil 
neuf cent soixante-dix-hi:nt. • 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-Mitiux.  

Arrêté Minislérietti 18-l70 du 4 avril 1978 réglemen-
tant la eirculdliOn et le stationnemerii des-vélticuley 
ainsi que la (M'Ida:Ion des piétoeâ Ifocéaüori 
XXXVIe Grand Prix Automobile el des épreüves 
annexés. 

Nous. MiniStre d'État de lit Principauté. 
Vu l'Ordonnanee du 6 :Mit' I l67 stil' la Policé aénérale, mOdi-

fiée par les Ordoimatiees-  di,s' là' mars 1905 et I I »Met 1969 et par 
les Ordonnances Souverains du 15 juin 1914 el W.' 1044 du 24 no-
vembre 1954; 

Vu la Loi n° 124 du 15 janvier 1930 sur la délimititlient du Do-
maine Publie; 

Vu l'Ordotinance.Sonverainé n° 1137 du 1,,  février 1931 délinn- 
'tant les Quais et atiétuiàtiee. 	Port; 

Vif là délibération du COnSeil de GouVernement, en date du 30 
mars 1978; 

Arrêtons : 

Aititutt: PRLMIkik. 
A l'Occasion dû déroidement du XXXV1,  Grand Prix - Atflonto-

bile de. Monaco, du XXe Grand Prix « Monaco F 3 », et' de la 3e  
Coupe Européenne Renault 5 Elf, la circulation et le Stationnement 
des véhicules ainsi - que là cireitiatién des piétons sont interdits sur 
tonte lalôngueur du quai dés EtaisAjnis, de la nouVelle Voie. por-
tuaire ert de la cale de halage, les jotirS et heures ci,aPrès indiqués : 
- le jeudi 4 niai 1978:. 	de 7 h t ihkn.à 10:findeeéprétives 
— ie vendredi 5 mai 1978 	de S h()OitiSqld lit fin des .épreuves 
— le samedi 6 M'ai 1978 	de ¢ h 00 ittSqu'à là fin des épreuves 
— le diMariche 7 mai .1978. - de'i h 00 jitAti'à la fin des épreuves 

Éés Inierdictiofts ne s'appliquent pais aux VéhieuieS de'poliee, de 
secours'et à ceux utilisés par les organisateurs. 

AR T. 2, 
La circulation et le stationnement'des Véhicules sont interdits sur 

l'appontement situé faéé au Stade Nautique Rainier III les jours et 
heures fixés par l'article prealier du Présent arrêté.' 

Ces interdictions ne s'affiliquent pas aux véhicules de police, de 
secours et à ceux utilisés par les organisateurs. 

ART. 3. 
Les jours et heures fixés par l'article premier, l'accès aux diver-

ses enceintes situées sur le quai et les voies mentionnées aux articles 
1 et 2 cklessus est interdit aux personnes non munies de billets 
d'entrée. 

ART. 4. 
D mardi 2 au dimanehe 7 mai 1978 à 20 h. 00, le stationnement 

et la irculation des véhiculeS, autres que ceux appartenant au Co-
mité d'Organisation et aux services de Police et de secours, sont in-
terdits sur la zone portuaire du Quai Antoine le, dans sa partie 
comprise entre l'établissenient « La Rascasse » et le début de la der-
nière jardinière. 

ART. 
M, le ConSeiller de Gouvernement Pour l'Intérieur est chaigé de 

- l'exécution du présent Arrêté,  
Fait à Monaco, en l'Heoei,du Gouernenieni, le quatre avril mil 

neuf cent Sdixante-dix-huit. 

Le liijnistre d'État 
A. SAIOT-MLLUX. 
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Arrêté Ministériel n° 78-171 du 4 avril 1978 relatif au 
tarif de cession des produits sanguins. 

Nous, Ministre d'État de la PrinCipauté, 
Vu la Loi n° 972 du 10 juin 1975 sur l'utilisation thérapeutique 

du sang humain, de son plasma et de leurs dérivés, et notamment 
l'article 9; 

Vu. Notre:Arrêté n° 76-416 du 11 septembre 1976, modifié par 
Nos Arrêtés ri° 77-102 du 25 février 1977,• et n° 77-154 du 7 avril 
1977, relatifs au tarif de cession des produits sanguins et notam- 
ment son annexe; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 30 
mars 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La section I de Panneke de notre Arrêté n° 16-416 du 17 sep-
tembre 1916 susvisé est modifié ainsi qu'il suit 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du ClOuVernement, le quatre avril mil 

neuf cent soixante-dix-huit: 
Le Aditiletre d'État'; 
A. SAINT:MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-172 du 4 avril 1978 portant 
majoration du traitement indiciaire de base de la 
Fonction Publique. 

Nous. Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonction-

naires de l'État; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 78-18 dU 16 janvier 1978 portant ma 

joration du traitement indiciaire de base de la Fonction publique 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du' 30 

mars 1978; 
Section 1 

Le tarif de cession des produits sanguins est le suivant 
Sang total 

Unité adulte 	  
Unité enfant 	  
Unité nourrisson 	  

Sang déleucocyté ou déplaquétté, UA 	 

Concentré de effidés rouges . :•;  
. . 	.. 	. . 

. 	. .. . ..... 	. . . . 
GIebtiles rouges     	: . 
Majoration pour quâil'iéatfOn te'pliertotypé,'>5 . 	 
Globules rouges congelés (sang eongelé), UA 	 
Concentré de plaquetteeicUA  • • 
Concentré de leueoéYtes, UA. . 	. . . . 
Plasma sec, le grammde fitôtélnes 
Albumine, le gramtne dralbuniitie 	 . 	. 
Fibrinogène, le granurie'de fibrinogène (protéine coagii- 
table) 	  
Immunoglobulines polyvalentes pour voie intra- 
veineuse, le gramme d'imitninoglobulines 	  
Immunoglobulines anti-D, le :millilitre.: 	. 
Immunoglobulines enii.Australia, le millilitre 	. . 
Immunoglobulines spécifiques « rubéole »> le millilitre. 
Autres immunoglobulineS spécifiques à l'exception des 
immoglobulines antitétaniques et anticoquelucheuses, le 
millilitre  	- 	  
Cryoprécipité congelé, 20 Millilitres.... 	 
Cryoprécipité desséché (fraction antihémophilique A 
desséché), 20 MiltilitreS de Produit reconstitué 	 
Fraction PPSB,, 10 Millilitres 	. 	.. . . . . .. . . . . . 	 
Concentré unitaire de leucocytes ou de plaquettes (20 
milliards de granriloeYtés viables, ou 400 milliards de 
plaquettes viables, pour un Volume maximal de 600 fnl) 	 
Plasma frais congelé, OA (200 ml au triltilifitini), 	 
Fraction Ig GAM, legratrime d'immunoglobulineS . 
Facteur Vil! concentré, 10- Millilitres de produits reCons-' 
tillé 	  
Facteur de transfert, quantité obtenue à partir de 
6 x 109  leucocytes, contenue dans un volume de 8 ± 2 
ml 	 
Supplément pour fourniture d'appareil à transfusion . . 

Franc.s 
113,70 
64,90 
42,45 

124,45 

113,70 
64,90 

155,70 
33 

328,50:  
69,35 
29,35 
9,50 

17,65 

213,50 

114,45 
31,60 
38,45 
16,65 

36,75 
79,50 

107,30 
273,75 

1 566,00 
47,90 

235,40 

401,90 

328,50 
4,00 

NotiS, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Lôi n° 486 du 17 juiliet 1946 relative à l'octroi des alloca-

tions pour charge de faffiille, des preStationi médicales;' chlturglea-
les et phartnaceutiques aux fônctionnaites de l'État et 'de la Côtn-
mune; 

Vu la Loi n° 975 du 12 juillet 1975 portarit statut des' fonetiOn- 
naires de l'État; 	 • 

Vu l 4Ordorinance Souveraine n° 421 .du 2.8 Juin 1951 constituant 
le statut des fonctiOnnaires èt agenti de,Pordre,municipal; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement ""en date du 30 
mars 1978; 

Arrêté Ministériel n° 78-173 du 4 avril 1978 portant 
majoration des allocations familiales allouées aux 
fondionnaires. 

ART. 3. • 
M. le Conseiller dé douVernement Potir les Finances et l'Écono= 

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. . 
Fait, à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre avril Mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 

ART. 2.  
Le "traltâilît indiciaire de 	"visé à l'article 29"de là loin° 975 

du,12 juillet 1915 afférentt- à l'indice 100 est. fiXé à la somme annuelle . 
de 13 338 F. à compter dii•1 e r  février 1978. 	• 

ARTICLE PREMIER. 

Le traitement indidiaire de base visé à Partiele 29 de la lOi n° 975 
du 12 juillet 1975.afférent à l'indiee 100 est fixé à là somme annuelle 
de 13.142 F.•acoMpter du let janvier 1978: 

Arrêtons : 

Arrêtons 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Le tarif dti plasrina sec et de l'alburnine est Majoré forfaitaire-
nient de 5 francs, par récipient; lorSque la quantité-tOtale contenue 
dan's le récipient est, à la demande de l'utilWateur, inférieure à 8 
grammes de protéine. 

AwrTGtr: 'PaËlvtiËtt. 
, 

 , Le »Jetant' des ailoCations familiales allônees aux fondtionriai- 
res 	de IO Commune est 	à 	frat'w compter' du.  
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ART. 2. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État et M. le Directeur 

de la Fonction Publique sont chargés, chaeun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaeo, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre avril mil 
neuf cert soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'État : 
A. SAIN r.i1,11..cox. 

ARRÊT>ÉS MUNICIPAUX' 

ArrêteMunicipal N° 78-24 du 30 mars 1978 réglemen-
tant la citeulation et le stationnement des véhictiles 
ainsi que la circulation des piétons à l'Occasion du 
XXX Vie Grand Prix AutOmobile de Monaco et du 
XXe Grand Prix z< Monaco P 3 »‘ 

-Not.s. Maire de la Ville de Mdriaco, 
VII la Loi n° 959 du 24 juillèt 1974 sur Porganisatibn commuta-

Vu l'Oreldiniande-  dti ler
, 
 février 1931 portant délimitation dïs.  

quais et dépendanees du Port; 
Vif l'OrddimancéSonvérainé n° 1.691 du 17 décembre 1957 I'Por-' 

tant réglementation de la Police de le Circulation Rdutière (Code de 
. la Rôute); 	 d.fi  

Vu l'Arreié'MuniCiPal n° 73 du 20 eitlet'1.960 pOrtantyp .ca-
tion des textes Mir la circulation et le stationnement des véhictile, 

Considérant qu'il importe de Prendre les mesures nécesSiires 
pour éviter t'Out enecnnbretnent et tout risque d'accident, à l'oxa-
sion du XXXVII Grand Prix Automobile de Monaco et du XXe 
Grand Prix « monaeo 	3 »; et de préserver la sécurité des occu- 
pants des imtneubles riverains dti circuit et faciliter l'éventuelle in-
tervention des services d'ordre et de lut tre contre l'incendie. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
-- le jeudi 4 mai 1978: 	de 7 h 00 et jusqu'à la fin des épreuves 
— le Vendredi 5 mai 1978: de S h 00 et jusqu'à le fin des épreuves 
— le samedi 6 mai 1978: 	de 6 h 00 et,  jusqu'à la fin deS épreuves 
— le dimanche 7 mai 1978: de 7 h 00 et jusqu'à la fin des épreuves 

1°) - La circulation et le stationnement des véhicules'ainsi que la 
circulation des piétons sont interdits sur les voies ci-après : 
— Boulevard Albert-lér, sur toute sa longueur, 
— Avenue d'Ostende, sur toute sa Longueur, 
— Avenue de Monte-Carlo, 
- Place du Casino, 
— 'Avenue deSpéluges, sur toute sa longueur, 
--- Avenue Prineesse Grace, de l'Avenue des Spéluges au Boulo.ard 

Louis. 11,  
— Boulevard LotiiS li, sûr teinte sa longueur, 
— Avenue Président J.-F, Kennedy, sur toute sa longueur. 

2°) - La circulation des véhicules autres que ceux relevant du Co-
mité d'Organisation, de Police et de Secours, est interdite 
— Rue Grinialdi, sur la partie Comprise entre la Place Sainte Dévo- 

te te et la Rue princesse Florestine, 	. 
— Avenue.de la Coita, sur la:partie comprise entre l'immeuble por 

tant lé n° 3 et l'Avenue d'Ostende, 
-- Quel Antoine Pr, sur toute sa longneur. 

3°) - La circulation des piétons est Interdite 
— Quai Albert le', sur toute sa longueur, 
— Bretelle de la Poterie. 

4°) - La circulation des piétons non munis de billets délivrés par 
le Comité d'OrgatilSatiOn, est interdite : 
- ÉScalieri'de la Costa, 
-- Avenue delà CoSta; dans là partie comprise 'entre l'immeuble 

portant le n° 3 et l'Avenue d'Ostende, 
-- sûr l'ancienne voie ferrée, du CarrefOur clti Portier au dreilt de 

1"Immeuble « Le Panbrama », 
--- Quai Alb'ertltr, sur toute sa longueur, 
— Quai Antoine ler, sur toute sa longueur. 

5°) - Le sens unique est suspendu et le stationnement interdit : 
— Avenue du Port, sur toute sa longueur, 

6°) - Le sens unique est suspendu : 
-- Rue Ciritnaidi, sur la partie comprise entre la Place d'Armes et la 

Rue Princesse Caroline, 
— Rué du Portier, 
-- Avenue de Fontvieille: 

7°) - Un sens uniqtie est établi : 
— Rue Suffren Reymorid, dé la 17tie de la Posté à la Rue PriikeSse 

Florestine, 
.Rue' Princesse Florestine, de la Rué Princesse Carciline à la Rue 
Grimaldi; 

— Rue Princesse Antoinette, de la Rue de la Pote à la Rite Gillnttal 
di. 

ART. 2. 
A)  
-- 	

. 	. 
le jeudi 4 triai 1918 	de 4 h 00 etjtit4it"à 1a:fin des épretives 

-- le vendredi 5 mal 1978 	de 4 11.00et juSqb"el#.-'11W4esepreUVes 
— le samedi 6 Mai 1978 : 	dé 	00 et jiii4Wà 	deS;éPretives 
-- le dimanehe 7 Mai 1978 : de 4 h'00 et JusqU'à la , flndeS,épreuVes 

Le .stationnemeni dés véhicules antres 	cdtx. teleVânt du Co- 
mité d'OrgeniSation est interdit 
— Rue Grimaldi, sur toute sa longueur, 
— Avenue de la Costa, sur là partie eonl fifise entré l'immeuble por-

tant le n° 'à et l'Avenue d'Ostende, 
-- Rue Princesse Antoinette, "sue toute_ sa loriguctir, 
- Rue dé la. Poste, de la rue Suffren ReVmônd à la Rue Princesse 

Antoinette. 
B) 
— le jeudi 4 mai 1118 	de 7 h 00 et: jtisqu'à la fin dés épreuves 
-- le vendredi 5 mal 1018 : de 5 h 00 et jusqu'à la findes épreuves 
— le samedi 6 niai 1978: 	de 6,h 00 et jitsqu'à la. fin des épreuve 

le dimanche 7 niai 1978 	7 h 00 et jusqu'à la fin des épreuves 
La circulation et le stationnement des plétOrn sont interdits dans 

les diverses enceintes, à Moins que:ces derniers ne soient munis de 
billets correspondants aukdites enceintes. 

ART. 3. , 
-- le jeudi 4 mai 1978 	de 7 h 00 et jusqu'à la.findeS épreuves 
— le vendredi 5 mai 1978 : de 5 h00 efjUS4Usà,14 ffn:kle§éilreuves 
— le samedi 6 mai 1978 : 	de 6 h 00 et jusqu'à 14 flifdes'preuves 
— le dimanche 7 tuai 1978: de 7 h 00 et jusqu'à là fin deS épreuves  

1.a circulatiôn çle toits véhicules autres que ceuX relevant du Co-
mité d'Organisation, les véhiculés de Police, de Secours, est interdi-
te sous lé tunnel de'Pontviellle, dans sa ,partie cornprise entre le 
Quai Antoine ler et l'embranchernent du Bouleved Charles' 11, 

Dans cette même partie du tunnel, le sens isiaque de Circulation 
est stipendU aux jours et heures suS-IndiquéS. 

ART. 4. 
— le samedi 6 mai 1978 : 	de 611 Met juiciteala fin des épreuVes 

le dimanche 7 triai 19781 de 7 h 00 et jusqu'à la fin des.épreuves 
Le statiOnneinent des, véhicules est interdit 

— Avenue Saint Martin sur la partie comprise entre la Iktte Sainte 
Dévote et l'Ave-lité des Pins. 
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ART. 5. 
— le samedi 6 mai 1978: 	de 6 h 00 et jusqu'à la fia des-éprenves 
— le dimanche 7 mai 1978: de 71100 et jusqu'à' la fin dés épreuves 

1°) • La circulation des véhicules est interdite Rue Philibert Flo-
rence et Rue des Remparts. 

2°) - Le sent giratoire de Monaeo-Ville (Aveline dés PinS, Place 
de la Visitation, Rue PrinceSSe Marie de Lorraine, Rire Philibert 
Florence, Rue des Reniparts,. Place du Palais, Rue Colonel Bellini-
do de Castro, Avenue Saint Martin) est sils pendu.' 

ARE 6. 
— le dimanche 7 mai 1978 : de o heure et jusqu'à la titi des épreuves 

La circulation des véhietles non inunattieutés à Monaco et dont 
les conducteurs ou passagers ne sont pas munis de billets délivrés 
par le Comité d'Organisation, est interdite sur l'Avenue de la Porte 
Neuve. 

L'accès de la Rampe Major est interdite aux personnes non mu 
nies de billets délivrés par le Comité d'Organisation, à l'CXeCpti011 
de celles domiciliées ou. travaillant à Monaco-Ville, lesquelles de-
vront présenter au contrôle toutes justifications utiles. 

La circulation est interdite aux personnes non munies de billets 
délivrés par le Comité d'Organisation : 
— Avenue Porte Neuve, 
— Avenue de laQuarantaire, 
— Rue des Retriparts, clans les emplacements réservés, 
— Terrasse du Ministère d'Êtat (nouveaux bâtiments). 

ART. 7. 
— le samedi 6 mai 1978: 	de .6 h 00 et_j usqu'à la fin des épreuves 
— le dimanche 7 mai 1978: de 6 h 00 et jusqu'à là fin des épreuves 

Le stationnement des véhiculés est interdit sur les voies ci-après : 
— Boulevard Princesse Charlotte,' sur toute sa longueur, 
— Rue Suffren Reymorid, ftir toute sa longueur: 

ART. 8. 
Du mardi 2 au diManChe.7 mai 1978, le stationnement et la cir-

citation des véhicules sont interdits 
— sur le Quai Albert 1", en dehors des emplacementS déterminés 

par le service d'ordre, du ReStaurant « La RascaSse au par 
king du. Losange d'Or. 
Cette interdiction ne s'applique pas aux Véhicules des services 

d'ordre et de sécurité, des organisateurs et des concurrents. 
La circulation et le stationner-tient des Véhicules autres que .ceux 

de l'organisation, dé police, de secours et concurrents, sont interdits 
sur le Boulevard du Larvotto dans sa partie comprise entre l'im-
meuble côté ouest du Panoratna et le début du tunnel de Loews. 

Un double sens sera instauré sur la voie amont du Quai Antoi-
ne le'. 

Seul le stationnement longitudinal, côté amont; Quai Antoi-
ne [e sera autorisé. 

ART. 9. 
— le samedi 6 mai 1978: 	de 6 h Od et jusqu'à la fin des épreuVes 
— le dimanche 7 mai 1978 de 7 h 00 et jusqu'à la fin des épreuves 

L'accès aux immeubles en bordure ou inclus dans l'enceinte du 
circuit ainsi que ceux situés sur les pOrtions de voies interdites sera 
autorisé : 
— aux seuls habitants desdits immeubles sur présentation dé leurs 

pièces d'identité, 
— aux personnes travaillait dans ces immeubles sur présentation 

de leur permis de travail, 
— aux porteurs de laissez-passer délivrés par l'Automobile Club dé 

Monaco. 

ART. 10. 
Le sens unique -de circulation instauré Mentie de °t'aride Bre-

tagne est suspendu provisoirement pendant les épreuves du Grand 
Prix Automobile de Monaco. 

Un double sens de circulation est autorisé pendant leS périOdes 
snivanteS : 
— le jeudi 4 tuai 1978 	de 6 h op et jusqu'A là fin deS épretives 
— le vendredi 5-  niai 1978 ,.. 	de 4 ni» et jiis4it!â lit lin:des é'peitVés 
— k samedl 6 in:iii 1978 : 	de 6 h 09 Ci  jtiSetti'à ItiliedeéprenVes 
— lé dintatiehe 7 niai 1978: de 6 h 00 et jusqu'à Iii Pitt des éProuVes 

ARI. 

Toute itifriietiOn ait présent Arrêté sera constatée et tioursuivic 
confomnéritent à la Loi. 

AR r. 12. 
Une anifiliation'eprésent Arrêté n été transmise fi S.E.M. lé Mi-

nistre d'État en date dit 3q mars 1978. 
MOnaco, le 30 mars 1978. 

Le Maire 
M1,1*('IN 

Arrêté Mitnicipal n° 78-25 du 7 avril 1978 portant 
autorisation de procéder du relèvement des fosses 
cotnntunes dans le Cimetière de Monaco. 

Nous. Maire dé la Ville de Monaeo, 

Vu Id Loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation comiiuna- 
le; 

Vu l'Ordonnance du 11 juillet 1909 sur la Police Municipale, 
modifiée par léS Ordonnances des 15' juin 1914 et 3 :février 1931, 
l'Ordonnance-Loi n° 164 du 9 juillet 1932 et l'OrdOnnanee Souve-
raine n" 2.338 du 27 septembre 1960; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER.  
La Société Monégasque de 'thanatologie (SOMOTHA) est auto-

risée à procéder dans le Cimetière, au relèvement des fosseS commu-
nes ; 
Partie infériure : (Aiitiltes) 

du piquet 46dtt 6 janvier 1970 
au piquet n° 198du 29 décembre 1971 

Aar. 2. 
Les familles qui désirent conserver les objets déposés dans le.Ci-

metière sur ces emplacements devront les, faire enlever dans le délai 
de quinze _leurs à convier dé la publication du présent Arrêté au 
« Journal de Monaco.». 

Passé ce délai, ces objets seront enlevés d'office, conservés pen-
dant un moiS à la disposition des familles puis, le cas échéant, dé-
truits. 

ART. 3. 
Une ampliation du présent Arrêté a été transmise le 7 avril 1978 

à S.E. M. le Ministre d'État. 
Monaco, le 7 avril 1978. 

Lé Maire 
J.-L. MËDEcibt. 

Arrêté Municipal n° 78-26 du 11 avril 1978 prôhon-
çant l'admission d la retraite d'un fonctionnaire. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu 1à  1.csi re 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation eonununa- 

le; 



civil et dos titres et références présentés; 	 . 
Con torménient à la' législation en;  yig,iietir, la priodté d' niiloi 

sera réservée aux 'candidats de nationalité monégasque. 

Les candidatures devrOin parvenir à la Direetion de la Folie' fon 
PubliqW (Monaco-Ville), dans= les 4 jourS de la publication 
sent avis au « iourtiaf de Monaco », accoMpagnées dé pièces d'état- 

364 JOURNAL D[ MONACO Vendredi 21 Avril 1978 

Vu la Loi n° 526 du 23 décembre 1950 'sur leS pensions de retrai- 
te des fonctionnaires; . 	. 	. 

Vu l'Ordonnance Souveraine, n° 421 du 28 jnitt1951 constituant 
le statut déS fonctionnaires et agents'de l'ordre intitticipalt" 

Vu l'Arrêté Municipal n° 76-59 dit 2 novembre. 19/6.portant no-
minatiOn d'un contrôleur au Service Municipal d'Hygiène; 

Arrêtons : 

AarIct.0 PituNi». 
M. Jérôme GAsrAt.11), conti'61ettr au Service Municipal 

ne, avant atteint tallit-thé d'âgé, est admis à la retraité à compter du 
IO avril 1978. 

AR r. 2. 
M. le Seerétaire Général, Directeur du Personnel des Services 

Municipaux, est chargé de l'application des diSpositions du présent 
Arrêté dont une artipliltient a été transtiiise à S.E.M. le Ministre 
d'État én date du 11 avril 1978. 

Monaco, le 11 avril 1978. 
Le Maire : 

J.-L. MuorciN. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la FônetiCin Publique 

Avis de vacance V'emplôi relatif à >deux poste de 
canotier temporaire au Service de la Marine. 

La Direction de la Épnction publique fait 'connaître' que deux 
emplois de canotier teMporaire sont vacants au SerVice de la Marine 
pour la période du ler juillet au 30 septembre 1978. 

Les candidats à cet emploi deVront posséder la connaissance 
pratiqtie de la manoeuvre des eMbarcations à moteur. IIS sotte infor-
més que le Service s'effectue par vacations échelonnées entre 8 heti7  
res et 23 heures aussi bien les dinianches et jours fériés que les jours 
ouvrables, les repos légaux étant accordés par compensation. Les 
congés payés acquis par les intéressés durait la période de leur enga-: 
gement seront octroyés à compter du ler octobre. 

Les candidats deVrcht faire parvenir à la Direction de la Fonc-
tion publique (Monaco-Ville) dans les huit jours dé la publication 
du présent avis au « Journal de Monaco », leur demande accom-
pagnée des pièces d'état.civil et des références présentées. 

Conformément à la législation en vigueur, la 'Priorité d'emploi 
sera réservée aux candidats de nationalité Monégasque. 

Avis de vacance d'emploi relatif au poste d'infir-
mier temporaire à la Plage du LarVotto. 

La Direction de la Fonction publique fait 'connaître qu'un:em-
ploi d'infirtnier temporaire est vacant à la plage du LarVOtto du 15 
juin au 30 septembre 1978. 

Les candidats à cet emploi devront être titulaires du diplôme 
d'État (français) d'infirMier. 

Avis de. vacance d'emploi relatif att.poste d'agent.>  tem-
, potriire au Musée d'ajtthrôpologle préhistorique, 

La Direclibn de la Fonetion -  ptiblique fait connaître qu'un'etn-
ploi d'agent temporaire est vaettnt au Musée d'AnthropologieSré-
historique du I niai au 30 septembre 1978. 

Les candidattires devront parvenir à la Direction de la leotteldn 
ptiblique (Monaco-Ville) dans les: 4 jours de la publication du ire 
sent avis au ck J ournalde Monaco », aecètfipagnécS de pièces d'état-
civil et des références préSentées. 

Conformément à la législation én viguçtir, la priorité d'eniffloi 
sera réservée aux candidats dé nationalité monégasque. 

Avis de vacance d'emploi relatif à deux postes d'agent 
d'exploitation ternpbraire à l'Offiée des Télépho-
nes. 

La Direction de: la 	ipUbliqnietfait connaîtréiqüe deux 
emplois d'agent d'exPloitation (éléPhoniSteS) tett:IO:Caire§ à l'Offi-
ce des Téléphones, sont vacants pour une période s'étendant dé niai 
à septeMbre 

Les candidatures deVront être adressées à la Direction de la 
Fonction publique (Monaco-Ville) dans les cinq jours, de la pub:lca-

, don du lrésent avis au Journal dé Monaco )->, accompagnées d'un 
curriculum vitae, des pièces d'état civil et des référencés présentées. 

Conformément à la législation én .vigueur, la priorité d'emploi 
sera réservée aux candidats de nationalité monégasque. 

Avis de vacance d'emploi relatif à un poste d'encais-
seur à l'Administration des Domaines 

La Direction de la Fonction publique fait connaître qu'un em-
ploi d'énéaisséur est vacant à l'Adriiinistrat ion des Don-laines. 

Les candidats à cet emplof devrOnt être âgés de 40 ans au moins 
au 1 er 	1.978;.Les candidatures deyiont parvenir à la.  Direction 
de la Fonetion publique (Monaco-Ville) dans les 5 jours de4 publi-
cation du présent .avis au « Journal dé MOnaco »,=accompagnées dé 
pièées 	et des références présentées. 

Le candidat retenu sera soumis à Une Période d'esSal de trois 
mois. 

Coniburtément à la législation eniviguar, la priorité d'emprol 
sera réserVée aux candidats de nationalité monégasque. 



DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du travail et des affaires sociales 

Extension de la Convention Collective des employés 
d'immeubles à usage prépondérant d'habitation. 

AVIS D'ENQUÊTE 

Conformément aux dispositions de l'article 23 de là Loi n° 416 
du 7 juin 1945, le Directeur du Travail el des Affaires Sociales invite 
MM. les Chefs d'entreprises ettoutes personnes intéressées à lui fai-
re connaître, par écrit danS un délai 'de luilize jours, leurs observa-
tions et avis sur le texte de la COTIVelltiOil Collective de travail; enre-
gistré le 9 mars 1978, conclue entre le; représentants qualifiés de 
l'Association des PropriétaireS et ceux du Syndicat des Gens de 
Maison et Concierges d'immeubles. 

Le texte de cette Convention est dépOsé au Secrétariat de la Di-
rection du Travail et des Affaires Sociales - Centre Administratif, 
rue de la Poste - où les intéressés peuvent etrprendré connaissance. 

Le présent avis est publié én vue de l'extension par Arrêté Minis-
tériel des effets de cette Convention Collective de travail à tous les 
employeurs et salariés compris dans son champ d'application. 

Circulaire n° 78-35 du 6 avril 1978 relative au lundi 15 
mai 1978 (Lundi de Pentecôte) jour férié légal. 

La Direction du TraVail er cies 'Affaires Sociales rappelle aux 
employeurs et aux salariés',qu'en 'application des diSpositions de la 
Loi n°198 du 18 février 1966, le lundi 15 mai 1078 (Lundi de Pente-
côte) est jour férié léga!, 

Les conditions de travail et de rémnnération de cette journée 
n'ayant pas été prétisées par le législateur, il convient, pour les em-
ployeurs liés par la Convention Collective Nationale de Travail, de 
se reporter à son avenant n° I qui stipule que le Lundi de Penteeôle 
est jour férié chômé et payé pour le seul personnel à rémunération 
mensuelle. 

Ces dispositions qui ne sauraient faire échec à celles des ConVen-
lions Collectives particulières plus favorables ne s'appliquent pas au 
personnel domestique. 

Circulaire n° 78-36 du 6 avril 1978 relative au Jeudi 25 
mai 1978 (Fêté-Dieu) jour férié légal. 

La Direction du Travail et des Affaires SOciales rappelle aux 
employeurs et aux salariés qu'eh application des dispositions de la 
Loi n° 798 du 18 février 1966, k jeudi 2.5 mai 1978 (Fête-iiieu) est 
jour férié légal. 

Les conditions de travail et de réhunération de cette, journée 
n'ayant pas été précisées par le législateur, il convient, pOur les em-
ployeurs liés par là Convention Collective Nationale dé travail, de 
se reporter à son avenant n° 1 qui stipule que la Fête-Dieu "est jour 
férié chômé et payé pour le seul persotmel à rémunération mensuel- 
le. 

Ces dispositions qui ne sauraient faire échec à celles des Conven 
tions Collectives'particnlières plus favorables ne 'appliquent paS au 
perSonnel domestique. 
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DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L'ÉCONOMIE 

Office des Eniissions de TinibreS-poste 

Preinière partie du programme philatélique 1978. 

La' pretnière partie du prograniluc'Pliiitité4tie établi pour Ian- 
née én Cours, décrite ci-après, serti 	en vente dans les Bureaux 
de Posté de la Principauté et à l'Oifiee des Et hissions; le Mardi 
2 mai 1978: 
— Série commémorative du 150e anniversaire de la naissance de 

Jules Vernes : 
0,05 0,25 0,30 0,80 1,00 1,40 1,70 et 5,50 

— inauguration du Centre de Congrès de Morne-Carlo : 1;00 et 
1,40 

— Accords « Rantoge » : 0,80 et 1,00 
— Coupe du Monde de football 

iiicentenaire de la miSsance'du compôsiteur Antonfo Vivaldi 
1,00 

- EuroPa C.E:P.T. : 1,00et 1,40 
— 

 
Europa C.E.P.T, :f4ui11et comportant 5 figurines de *chaque 
valeur. 

MAIRIE 

Avis de vacance d'emploi n° 78-5. 

Le Secrétaire Gén«al,qé la Maillé, DireetePr du Pers6nneldes 
Services Munietpaux, fait èOnnaltre •qtftinêtripki de caissière sera 
vacant à la Recette Municipale (Golf Minfaiure),' du ler Mai au 11 
octobre 1978. 

Les . candidates devront adresser au Secrétariat Général de la 
Mairie, danS les cinq" jours de Cette publication, leur dossier qui 
coMprendra les pièces ci-après énumérées : 

une demande .. ur,titnbre; 
— deux extraits de l'açte de naissance; 
-- un certificat de nationalité; 
— un extrait dù casiçr judiciaire de moins de trois mois de date; 
— un certificat dé bonnes vie et moeurs. 
Conformément à là Loi, la;priorité d'emploi sera réservée aux 

candidates possédant la nationalité monégasque. 

INFORMATIONS 

La Semaine en Principauté. 

Réuhions .dn.consell musical et du conseil littéraire de la rprida 
ticdt Ptifice Pi«re 	Mmaca en vue de l'attribution de leur prix 
respectjf,dun montant dé 30.000 franes. 

Le mercredi 26 avril, à 12 heures 30, 'au Ministére'd'Etat pro-
elainâilon dés risultats par les présidents de jurys. 

Lés concerts 
le dimanChe 30,'à 11 heure; Salle Garnier, 
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L'orchestre national de l'opéra de Monte-Carlo sous la direction 
de Zdenek Macal. 

Au programme 
ouverture Carnaval, opus 92, d'Anton Dvorak; 
concerto pOur violon et orchestre 2n ré majeur, opus 35, de 

Tchaikovsky, soliste Jean-Pierre Wallez; 
4e  symphonie en ré mineur, opus 98, de Johannes Brahms. 

Le expositions 
A la galerie Jacques Genin, 1/, boulevard Albert Pr, les oeuvres 

récentes d'Hubert Clérissi, jtrSqu'au lunir 8 mal. 
A la galerie Rapaire, Place des Moulins, vernissage, le samedi 

29, à partir de 16 heures, de l'exposition des œuvres gravées de Max 
Ernst (1891-1976). 

Au cabaret du casino 
tous les soirs, sauf le mardi, dîner-spectacle 
jusqu'au jeudi 27 : Marlène Charelf et les tnissils; 
à partir du vendredi 28 Gil Dova et Bablu Malik. 
en permanence.: les Monte-Carlo'dancers, Aimé Barelli et son 

grand orchestre avec Minouche Barelli et youngsters incorporated. 

Au folie russe du Loews Monte-,Carlo 
tous les soirs, sauf le hindi, circys folies, dîner-spectacle avec 

John Seidel, équilibriste; Eddy Windsor et son chien; Gal4Gali, il 
lusionniste; les Doris dancers; Claudeite Walker, et l'orchestre de 
Norman Maine. 

Les projections de films au musée ccéanographique seront sus-
pendues du lundi 24 au vendredi28 inclus. 

A partir du samedi 29, pieuvres petite pieuvres. 
Séance à 9 heures 45, 11 heures 30, 14 heures, 15 h 15,16 h 30 et 

17 h 45. 

Les Conférences de l'association de préhisttiliè'el de spéléologie 
le lundi 24, à 21 heures, au musée d'anthropologie; le code gé-

nétique, par Anne-Marie Martin. 

Les sports 
le vendredi 28, à 20 h, 30, au Stade Louis 11, Monaco-Metz, en 

championnat de France dé football. 
les dimanches 30 avril et lundi i« mai, au Monte-Carlo golf-

club, coupe Prince Pierre de Monaco, foursonie 4 b.in.b. medal (36 
trous). 

* *• 

Le gala de la Légion dl-Menteur. 

LL.AA.SS.. le Prince et là Princesse, accompagnés de S.A.S. la 
Princesse Caroline, ont présidé, le mercredi 12 avril, au cabaret du 
casino, le dîner de bienfaisance donné au profit des oeuvres de la so-
ciété d'entraide de la Légion d'Honnetu:' 

Leurs Altesses SérènisSimes, et Leur Fille, ont été: aeues, à 
Leur'arriVée par S. E. M. Jacques Reysiginci; Fsrésidént de la section,: 
clé Monaco'de la Société d'entraide de là' Légion d' Elénnettri.  entour 
ré des membres du bureau : M. Gabriel 011ivier, vice-président; le 
chef de bataillon Gilbert Villediéu,'secrétaire général; le doeteur. 
Jean Drouhard, secrétaire adjoint, président dtr.ffltité de biérifai-
sance dé la colonie française; MMC Jean lionavia; tréSbrier générai 
et Jean Oastaud, trésorier adjoint, président de la féfératlôn des 
groupements français de la Principauté. 

Soirée particulièrement réussie : menu raffiné, spectacle étour-
dissant, le cher Aimé Barelli, plus jeune que jarnais, son orch'e§tre 
qui fait si bien danser, Minouche qui fait Si bien rêver, les y0iiite 
fers incorporated et la Plill1110 de suspense lors du tirage du le lot 
de la tombola, un clip Oiseau, or et saphir, offert par les joailliers 
Van Cleef et'Arpels. Minutes de suspense, également pour leS deux 
autres lots : une croisière de 8 jours pour 2 personne sur le Stella 
Solaris offert par la Sun Line et une coupe 'en céramique, pièce Ori-
ginale signée Madoura, offerte par Mme Robert Lang en souvenir 
de son mari. 

Les personnalités 
LL.AA.SS. le Prince, la Princesse et S.A.S, la Princesse Caroli-

ne accueillaient, à Leur table, le Prince Lonis de Pdlignac, président 
du conseil d'administration de la société des bains' de mer; -Mme 
Louis Auréglia, dame d'honneur de S.A.S. la Princesse; le canitaine 
de frégate Guy Gervais de Lafond, aide de camp de S. A.S. le Prince 
et le marquis Livio Ruffo di Scalerta, gentilhomme de la Maison 
Princière.  

Table présidée par S.E. M. Jacques Reyntond et Mme Gabriel 
011ivier : Mme JearFCharles Rey; Mme Gilbert Villedieu; MM. Jo-
seph ROs, consul adjoint de France; Frédéric de La Panbuse, direc-
teur générai de Radio Monte-Carlo; M. et Mme Jean ttonaViat M. 
Jean GaStaud. 	 . 	 . 

Table préSidée pat M. Gabriel; 011ivier et .  Mine 'Jaeques Rey- . 
mond : M. Jean-Charles Rey, Président du Conseil ,NatiOnal; le 
Maire de Mènac6 et Mme'lean-LbuiS Médecin; Mme Joseph 'kas; 
Mme Claude SlioSbere MIle, Raymonde MOlinier; le chef de batail-
lon Gilbert Villediett et lé doctetir Jean Drouhard. 

Reeonnus aux autres tables : l'Arnbassadeur et Mme Georges 
Bonneaui' l'AenbaSsadeur et Mme Guy de Léstrangé; S.E. le Minis-
tre pléniPotentiaire, envoyé extraordinaire de St.A,S. le'Prinee.Prés 
le gouVernertient de ià République.ltallenne et Mine jeséPh FiSSore 
le Conseiller hônoraire 'de gotivernement-et 'Mme' Robert SarintorP, 
M. Jean Grether, chargé de mission auprès de S.E. M. le Ministre 
d'État; M. et 'Mme Ediriehçl Jahlait; le`PréSident du crédit teniCier 
de Monaco et'- Mme André Th, fibréat.* le 444idèfit dit 40.Ï4r ,  de 
Monaco et Mine Serge Salganiki Mme Maria PalfflieriSlariehi Pré; 
sidente de" l'amicale dés corses; M. et Mite Jean'Latil; M. et Mine 
Georges Reggiano; M. et Mme Francois i'urnsek, etc. 

• *. 

A nterigo Vespucci... 

...illustre navigateur florentin, conteniporain et rival de Chris-
tophe Colomb, a donné ion nom à l'Amérique. 

11 l'a également dénné au navire-école de la marine nationale ita-
lienne, un superbe trois mâts, copié fidèle d'un vaisseau de haute 
mer du XVllle siècle. 	. 

Copie fidèle par sen architecture a .  la fois puissante et racée 
mais il va sans dire que PAnterlgo Vespucci, lancé' en 1930, diipose 
d'une infrastructure technique qui en fait l'égal des plus modernes 
bâtimentS de notre époqie éléctroniquel 

Ce navire effectue, aCtuellement, au départ de'Oéties,tine croi-
sière en Méditerranée.. une ciolsièrc dé pibpagande 'écOlogique, 
l'Amerigo vesPuecl accueillant à son bord une exPoSition itinérante 
organisée paf l'assôélatimi italienne clufonds niondial de liinattite. 

Cette exposition, 'qui a pOur "thème, (un théine illustré par des 
cotifèrences et des projeetiô.ris); la mer doit vivre, est présenté au 
public à chaqtre escale dit bâtiment. 

La semaine dernière, leS 12 et 13 avril, cette escale; la prernière 
d'ailleurs de la croisière, était le port de Monaco. 

Piéstcletu de la ComMisSién ii ternationale. 
• pOur.:1'eXplOiatfett scientifique de la mer Méditerranée, prbmoteur 

du prOjef RAMOGE, et S,A.S. ta Princesse, fufent les prentiers à 
visiter l'exposition. 
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Accompagnés par notre Ministre à Rome et Mme JoSePh Fisso-
rc, et par le capitaine de. frégate Guy Gervais clé 1.tifond, aide de 
camp de S.A.S. le Prince, nôtre Souverain' et la Princesse, ont été 
accueillis, à.  lit coupée de 	merig(i fresinecel,' amarre au 
dent John 	KennedY, par le 'capitaine dé `vaisseau Mario: di. Gio- 
vanni, commandant le navire-école et par M. Framesco Surf° di 
Scalet ta, consul général d'Italie tà Monaco. 

A l'issue de  Lçur visite, LL.AA.SS. le- Prince et la Princesse 
étaient les hôtes d'un déjeuner offert à bord par le comniandant di 
Giovanni. 

La croisière de / merigo Vespuce( prendre fin k 17 juin. Après 
Monaco, les escales prévues sont Toulon, Gagliari, Tunis, La Valet-
te, Patras, Brindisi, Split, Catane, Naples, Civita Vccchia et,. enfin, 
1,a Spezia. 

Les troisièmes rencontres de Monaco. 

En complément:Mt PiOgrànlinè de Alon("  3, que vous avez." 
lire dans le « Journal de Monaco » 	la semaine dernière, j'ajdute 
la réception que donneront, le dimanche 23;  à 16 h. 15, dans les sa-
lons de l'Hôtel de Paris, S.E. le Ministre d'Etat et Mine André 
Saint-Mieux. 

* 
* *  

L'assemble générale du district Kiwanis France-
Benelux-ItionaCo.,.. 

...se tient, cette fin de Sernaine,:en Principauté. 
Cette assemblée générale 'réunit plu de>400 »Ivan/en:9 qui sé re 

trouveront, ce vendredi soir, à l'hôtel de Ijarik, fraie assister à' une 
réception offerte en leur honneur par la direction du tourisme et des 
congrès. 

Le samedi 22, gala de clôture au Monte,Carlo Sporting Club 
avec les orchestres Nocera et Peter TibertY, et la chanteuse Nancy 
Holloway. 

La kermesse de l'oeuvré de Soeur Marie. 

Je vous rappelle que cette importante et généreuse manifestation 
organisée sous le haut patronage dé S.A.S. la Princesse, aura pour 
cadre, les samedi 22 et dimanche 23, le hall du centenaire. 

Ne manquez pas de vous y rendre (parking assuré). Vous y ferez 
de bonnes affaires tout en perrnettant à PceuVre de Soeur Marie 
d'accomplir, mieux encore, sa mission charitable. 

* 

* * 

Monaco, capitale internationale de l'industrie 
nautique. 

Organisée par MOEX — fvlonaco Expbsition —dont le Siège est 
au Continental, place des Moulins, avec le concouts de la diration  

' du tititirisnte et des CongréS, la seriuifili nautique Inlèrnatiénale de 
Monte Carlo se déroulera, désormaks; tous les ans, au début de la 
Saison d'été.  

La P,  semaine nautique internatijnale bateaux 78 sé tiendra du 
3 au I I juin Prochain. 

Durant 8 jours, le port dé Monaco, le hall du 'centenaire et ses 
jardins, la baie'du Larvotto se transformeront en-un vériiablé salon 
naturel de nautisme : expositidn dé bateaux, stands réserVés aux in-
duStries parallèles, aux éditeurs spécialisés, aux supPorts-presse, 
etc. 

Les fabricants de 11 pays (Alleinagne, Espagne, Etats-Unis, 
France, Grande Bretagne, Italle,›Pofvège„ PayS.Ilas, Suède, Suisse 
d bien entendu, Monaco) 'présenteroit leurS nieillettreS produCtions 
au cours de cette Pe semaine internationale qui proposera, égale-
ment, à ses visiteurs, un tournoi dc joutes nautiques sur le plan 
d'eau du port et une expôsltion de cartes de plaisance dans les lo-
caux dif bureau hydrographique Internaticinal, 

A noter encore, le kaki de fa Mer Prévu;  pour le dimanche 11 
juin, au Monte-Carlo sporting-club. 

* * 

Les internationaux de tennis de Monte-Carlo... 

.se sont achevés, le dimanche 16Mitil, sous un ciel relatiVernént 
clément. 

Finalistes inattendus (d'après les spécialistes), le mexicain Rad 
Rautirei et le tchèque Tomas 

Le premier, pluS -ptilssant que Scn;adversaire, l'eMpOrtait en '3 
sets : 6/34.6/3, 6/4 et, sous les applaudissements d'un public tha-
leuretiX, recevait la Coupe, de S.A.S. le Prince, trophée majetti des 
internationaux de Monle-Cdrlo, çi0 mains de S'.A.S. la Princesse. 

Pour les autres finales, le palmarés s'établit comme suit : 
simples-dames : Brigitte,  Simon (France):« 
dotible-messieurs : Teintas Sinidech) -Peter Fleming (USA); 
double-dames Fiorella Bonicelli (Italie)- Gail LoVera (Franee). 
L'année prochaine, les internatiottaux de Mante-Carlo se dérou-

leront du 5 au 15 avril. 

Succès de la vente art déco - art nouveau. 

La vente aux enchères Publiques organisée, ce dernier week-end, 
au sporting d'hiver, par le ministère de Me Marie-Thérèse Escaut-
Marquet,, huissier à Monte-Carlo, en présence des commissaires-
priseurs : Mes Etienne et Antoine Mer, Jean-Louis Picard, Jac-
ques Tajan; pour le Compte de Art-Monaco SA, a fait environ 4 
millions de' francs, soit 30 % de plus que le§ estimations. 

Quelques chiffres intéressantS ont été atteints, en particulier par 
les vases en céramique coquille d'oeufs signés Po'etbOur,g, certains 
Daum, les laques de Jean nanan& (tiont.tin lit avec incrustations' de 
nacre, décoré d'algues, poissons et spirales géométriques (16e090 
francs): Une çornmode del-4.11:14e (5f..000 françs), une paire de peti-
tes tables, l'une•noire et ors l'autre, argent etrouge, (60:000 franc* 
une paire de pôrtes à Moi battants du paqüebot Normandie (55.000 
françs). 

A noter, également, les120;000 francs totallSés par 21 pièces de 
mobilier de Carlo Bugatti; les 61.00) francs atteints par 	service 
mixte à thé et dafé en argent de Jean E. Pufforeat bu, encore. les 
85.000 eancs obtenus 'paf Pebeetii, une sculpture géante (2 m 15), 
d'inspiration cubiste, d'Ossip Zadkitie. 

Succés donc, mais sucées amplement mérité, de. la venté art dëéo 
- art nouveau cle.ce dernier week-end MonteCarlô: 

Ph. 
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INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GÉNÉRAI, 

avenue Princesse Grace, à Monte-Carlo, la moitié in-
divise d'un fonds de commerce de « Nigth-Club-
Discothèque », dénommé « LE BOCCACCIO », 
exploité dans l'immeuble « Le Bahia », avenue Prin-
cesse Grace, à Monte-Carlo. 

Oppositidns, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 21 avril 1978. 

AVIS 
Signé 	REY. 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire de là cessation de paienient de la da-
me LARTIGAU née SCARLOT, exerçant le comnier-
ce sous l'enseigne « BAR TABACS LE 1 ROCADE7  
RO » et « LIBRAIRIE LE TROCADERO », a auto-
risé le. syndic à verser au propriétaire de l'apparternent 
sis à Monaco, 5, nie Saige, là Sotimiecie 3.700 francs, 
représentant le solde des loyers dus pour 1977 et un 
acompte sur le ler trimestre-1978. 

Monaco, le 12 avril 1978. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARMITA. 

AVIS 

Par ordonnance en date de ce jour Monsieur le Ju-
ge commissaire de la faillite de la S.A.M. « LE 
ROXY », a payer aux anciens salariés de cette société, 
la somme de 98.666 francs 68 centimes à concurrence 
des montants arrêtés pour chacun d'eux. 

Monaco, le 12 avril 1978. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARMITA. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE MOITIÉ INDIVISE 
DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

■■••■■■•■•••••■■••■••■•■, 

Etude de Me Louis-Côtstarit CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

FIN ET RENOUVELLEMENT 
DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Le contrat de gérance qui avait été consenti par 
Monsieur et Madame Jean BARRAL à Madame Elia-
ne VAGLIO pour une durée de 3 années concernant 
un fonds de Cdtiimerce d'installation r et vente d'appà-
reilS électriques, constructions électriques limitées à la 
fabrication de réchauds etc..., Situé au rez-de 
chaussée de l'imnietible « Herculis », 3, square 'La 
marck à Monaco est venu à expiration le 31' janvier 
108. 

Le suivant contrat de gérance reçu par Me  Crovet-
to notaire à Monaco le ‘,12 avril 1978 a été renouvelé 
pour une période de 6 années à compter du ler février 
1978. 

Il na pas été prévu de cautionnement; Madame 
VAGLIO est seule rewonsable de la gérance. 

Monaco, le 21 avril 1978. 

Signé : L.-C. CkovErro. 

Etude de Me Jean-CharleS REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Mônaco 

RÉSILIATION DE BAIL 

Deuxième Insertion 
Aux tertnes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 

le 2 février 1978, Monsieur Mauro RAVE,NNA, Di-
recteur d'Établissement, demeurant 41, boulevard des 
Moulins, à Monte-Carlo, a acquis de Monsieur Tito' 
FERRANT!, commerçant, demeurant « Le Bahia », 

Aux termes d'un acte reçu le 24 février 1978 la so-
ciété civile partizulière inonégasque dénommée « SO- 



demeurant ensemble à Monaco, Immeuble Escorial, 
31, avenue Hector-Otto, ont sollicité l'autorisation du 
Tribunal de Premiète Instance de Monaco, en vue 
d'adopter le régime de la ComMunauté de meubles et 
acquêts au lieu de celui du iégirne matrimonial moné-
gasque de la séparation de biens qui régissait antérieu-
rement leurs intérêts patrirnonlaux. 

Le présent avis est inséré conformément à l'article 
819 de la Loi n° 886, du 25 juin 1970. 

BANQUE iNDUSTRIELLLE 
DE MONACO 

Société Anonyme Monégasque au capital de 
2,500.000 francs 

Siège social 13, boulevard Princesse Charlotte 
Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les ActiOrmaires sont' 'convoqués en As-
serriblée Générale ordinaire annuelle pour' le mercredi 

. 17 mai 1978, à 11 heures, au siège social, 13, bOule 
yard PrincesSe Charlotte à Monte-Carlo, à l'effet de 
délibérer sur l'ordre du jour suivant 

— Rapport du Conseil d'AdininiStratiOn; 
— Rapport des Commissaires aux comptes; 
— Approbation du Bilan et du COmpte de Profits 

et Pertes arrêtés au 31 décembre 1977; 
-- Affectation des résultats de l'exercice; 
— Quitus à donner aux Administrateurs en fonc-

tion; 
-- Approbation des opérations traitées avec les 

Administrateurs durant l'Exercice 1977 et autorisa-
tion à donner aux Administrateurs en application de 
l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895; 

— Fixation des honoraires des Commissaires aux 
comptes; 

— Renouvellement des mandats des Administra-
teurs; 

-- Nomination d'un adminiStrateur. 
Le Conseil d'Administration, 
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C 1 ETE CIVILE I M MOBI LI ÈRE SISSON » avec siè-
ge social n° 13, boulevard. Princesse Charlotte, à 
Monte-Carlo a résilié le bail profitant 	la société'• 
anonyme tnonégasque dite « SOCIÉTÉ DÉ REPRÉ-
SENTATION COMMERCIALE » avec siège n° 20, 
boulevard Princesse Charlotte, à Monte-Carlo, con-
cernant divers loCaux au rei-de-chaussée et sous-sol de 
l'immeuble « Le Victoria » sis n° 13, bbulevard Prin-
cesse Charlotte, à Monte-Carlo. 

Oppositions s'il y a lieu, dans les dix jours de la 
présente insertion, au siège du fonds. 

Monaco, le 21 avril 1978. 
Signé : J.-C. REY. 

SOCIÉTÉ SHELL FRANÇAISE 
Division Automobile 

R.N. 113 
13340-Rognac 

LOCATION - GÉRANCE 

Deuxième insertion 

Suivant acte SIdàS seing privé en 'date à Rbgnac et 
Monaco des 29 et 30 décembre 1977 enregistré à Mb-
naco le 9 janvier 1978 la «SOCIÉTÉ SHELL FRAN-
ÇAISE », société anonyme au capital de 
1 830 635 100 francs dont le siège social est à 75008 
Paris, 29, rue de Berri, a donné en location-gérance à 
Monsieur Yves BATAILLE, demeurant à Monaco -
Cap d'Ail, la station service pour la distr.bution de 
produits pétroliers qu'elle possède à Monaco - boule-
vard Charles III, pour laquelle elle est immatriculée 
au Répertoire du Commerce et de l'Industrie de Mo-
naco sous le n° 56 S 0417. 

Cette concession de gérance prend effet à compter 
du ler janvier 1978 et est faite pour une duree de deux 
ans, la cessation effective de la gérance devant être 
portée à la connaissance des tiers par la publicité pré-
vue par l'article 2 de la loi du 26 juin 1951. 

Monaco, le 21 avril 1978. 

AVIS 

Suivant requête en date du 17 avril 1978, Monsieur 
Paul, Edouard, Fernand, Antoine LAMONICA, et 
Madame Emilia, Battistina LANTERI, son épouse, 
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SOCIÉTÉ DE CRÉDIT 
ET DE BANQUE DE MONACO  

Société Anonyine Monégas,que 
au capital de 50.000.009 de francs 

Siège social 9, boulevard d'Italie - Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la « SOCIÉTÉ DE 
CRÉDIT ET DE BANQUE DE MONACO » sont 
convoqués pour le 12 mai 1978 à 14 heures 30 au siège 
social en Assemblée Générale Ordinaire à l'effet de 
statuer sur l'ordre du jour suivant 

1°) Rapport du Conseil d'Administration sur la 
marche de la Société pendant l'ejcerdice 1977; 

2°) Rapport des Commissaires aux ComPtes Sur 
les comptes dudit exercice; 

3°) Approbation du 'Bilan ef >dil Compte de Pertes 
et Profits établis au 11-décénibre 1977; 

4°) Quità à:donner auk AdMiniStrateurs pour 

Le Gérant :dû Journal : Ch ARILeMiNAZZO4L  
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leur geStion, 
i  5°) Affectation des, réSultats; 

6°) Autorisation à  donner aux Administratétirs 
confortnément à l'article 25 de l'Ordonnande Souve-
raine du 5 mars 1895; 

7°) Questions diverses. 
Le Conseil crAdminislration. 

IMPAIMEFHE NATIONALE DE MONACO 
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